ANNEXE VIII 
décisions relatives aux abattements 

applicables a la taxe d’HABITATION : 

trois modeles de deliberations pouvant etre prises 

par un epci levant la fiscalite professionnelle unique (1)
ANNEXE VIII A
REPRISE DES ABATTEMENTS VOTES ANTERIEUREMENT 

PAR LE CONSEIL GENERAL

Cette délibération est à prendre par les organes délibérants des EPCI qui ont pour objectif essentiel de ne pas modifier les montants des cotisations à payer par les contribuables.

Toutefois, une modification de ces cotisations, à la marge, peut intervenir, si les valeurs locatives moyennes (départementales et intercommunales) sont différentes.

Le Président expose à l’organe délibérant, qu’à compter de 2011, la communauté qui lève la fiscalité professionnelle unique, percevra l’intégralité de la part de la taxe d’habitation perçue jusqu’en 2010 par le département.

Il précise que le [II.bis] de l’article 1411 du Code général des impôts stipule que « les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent décider de fixer eux-mêmes le montant des abattements applicables à la taxe d’habitation. Dans ce cas, la valeur locative moyenne servant de référence pour le calcul des abattements (obligatoires et facultatifs) est la valeur locative moyenne des habitations de l’EPCI. En l’absence de délibération, les abattements applicables sont (le cas échéant) ceux résultant des votes des conseils municipaux, calculés sur la valeur locative moyenne de la commune ».

A titre d’information, les abattements décidés par le conseil général et qui s’appliquaient en 2010 (sur les valeurs locatives moyennes départementales) étaient les suivants :

- abattement spécial à la base :          %,

- abattement général à la base :          %,

- abattement spécial de 10 % en faveur des personnes handicapées ou invalides : oui (2) non (2)

- abattement pour personnes à charge (rangs 1 et 2) :             %,

- abattement pour personnes à charge (rangs 3 et suivants) :        %.

Il précise également que :

· les abattements (obligatoires et facultatifs), qui diminuent la base totale imposable, sont à la charge des collectivités,

· les compensations (garantie individuelle de ressources) versées à l’EPCI au titre de la réforme de la taxe professionnelle (FNGIR et, le cas échéant, DCRTP) sont calculées notamment en fonction du produit de taxe d’habitation transféré (tenant compte du taux de TH voté par le département et des abattements appliqués dans l’EPCI en 2010),

· le dégrèvement (plafonnement à 3,44 % des revenus) dont peuvent par ailleurs bénéficier certains contribuables (en vertu de l’article 1414 A du CGI) – pris en charge par l’Etat – peut subir une réduction (à la charge du contribuable) lorsqu’une collectivité a supprimé un ou plusieurs abattements en vigueur en 2003 (ou en a réduit un ou plusieurs taux). Toutefois, dans le cadre de la réforme de la TP, la non reprise d’un ancien abattement départemental n’a pas d’effet sur le dégrèvement au titre du plafonnement : l’Etat ne mettra pas à la charge du contribuable bénéficiaire du plafonnement le coût de l’augmentation qui en découle,

· lorsque la communauté décide sa propre politique d’abattements (quelle qu’elle soit), ceux-ci s’appliquent à la part intercommunale de taxe d’habitation dans l’ensemble des communes membres, et sont calculés à partir de la valeur locative moyenne intercommunale, ce qui place les contribuables intercommunaux à un même niveau (quant à l’impôt intercommunal). Dans le cas contraire (si la communauté ne décide pas sa propre politique d’abattements), ce sont les abattements fixés, le cas échéant, par la commune concernée qui s’appliquent (sur la valeur locative moyenne communale).

Le président fait part à l’assemblée des simulations réalisées sur les conséquences des différents abattements possibles.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de fixer les mêmes taux d’abattements facultatifs à la taxe d’habitation que ceux appliqués en 2010 par le département, à savoir :

· abattement général à la base : …….%, (0 %, 5 %, 10 % ou 15 % de la valeur locative moyenne intercommunale),

· abattement spécial à la base : ……..%, (0 %, 5 %, 10 % ou 15 % de la valeur locative moyenne intercommunale),

· (2) abattement spécial de 10 % en faveur des personnes handicapées ou invalides :   oui (2)    non (2) 

· majoration de l’abattement obligatoire pour charges de famille (personnes des rangs 1 et 2) : ………points (0, 5 ou 10 points supplémentaires au taux obligatoire de 10 %),

· majoration de l’abattement obligatoire pour charges de famille (personnes des rangs 3 et plus) : …….points (0, 5 ou 10 points supplémentaires au taux obligatoire de 15 %).

Ces décisions prendront effet à compter de 2011 (dans la mesure où la délibération est prise avant le 1er novembre 2010).

(1) Cette délibération peut être adaptée pour les EPCI levant une fiscalité additionnelle.

(2) Il est vraisemblable que le département n’ait pas adopté cet abattement récent. Dans ce cas, indiquer « non ». Dans le cas contraire, préciser « oui ».
ANNEXE VIII B
CHOIX DE NOUVEAUX abattements EFFECTUES PAR LA COMMUNAUTE (1)

Le Président expose à l’organe délibérant, qu’à compter de 2011, la communauté, qui lève la fiscalité professionnelle unique, percevra l’intégralité de la part de la taxe d’habitation perçue jusqu’en 2010 par le département.

Il précise que le [II.bis] de l’article 1411 du Code général des impôts stipule que « les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent décider de fixer eux-mêmes le montant des abattements applicables à la taxe d’habitation. Dans ce cas, la valeur locative moyenne servant de référence pour le calcul des abattements (obligatoires et facultatifs) est la valeur locative moyenne des habitations de l’EPCI. En l’absence de délibération, les abattements applicables sont (le cas échéant) ceux résultant des votes des conseils municipaux, calculés sur la valeur locative moyenne de la commune ».
Il précise également que :

· les abattements (obligatoires et facultatifs), qui diminuent la base totale imposable, sont à la charge des collectivités,

· lorsque la communauté décide sa propre politique d’abattements (quelle qu’elle soit), ceux-ci s’appliquent à la part intercommunale de taxe d’habitation dans l’ensemble des communes membres, et sont calculés à partir de la valeur locative moyenne intercommunale, ce qui place les contribuables intercommunaux à un même niveau (quant à l’impôt intercommunal),

· dans le cas contraire (si la communauté ne décide pas sa propre politique d’abattements), ce sont les abattements décidés, le cas échéant, par la commune concernée qui s’appliquent (sur la valeur locative moyenne communale).

Le président fait part à l’assemblée des simulations réalisées sur les différentes possibilités d’abattements applicables.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de fixer les taux d’abattements facultatifs à la taxe d’habitation suivants :

· abattement général à la base : …….%, (0 %, 5 %, 10 % ou 15 % de la valeur locative moyenne intercommunale),

· abattement spécial à la base : ……..%, (0 %, 5 %, 10 % ou 15 % de la valeur locative moyenne intercommunale),

· (2) abattement spécial de 10 % en faveur des personnes handicapées ou invalides :   oui    non 

· majoration de l’abattement obligatoire pour charges de famille (personnes des rangs 1 et 2) : …….points (0, 5 ou 10 points supplémentaires au taux obligatoire de 10 %),

· majoration de l’abattement obligatoire pour charges de famille (personnes des rangs 3 et plus) : …….points (0, 5 ou 10 points supplémentaires au taux obligatoire de 15 %).

Ces décisions prendront effet à compter de 2011 (dans la mesure où la délibération est prise avant le 1er novembre 2010).

(1) Cette délibération peut être adaptée pour les EPCI levant une fiscalité additionnelle.

ANNEXE VIII C
FIXATION A UN TAUX NUL DE TOUS LES ABATTEMENTS FACULTATIFS (1)

	Il convient d’être particulièrement vigilant quant aux conséquences, pour les contribuables, de la fixation de tous les abattements facultatifs à un taux nul (dans le cas où des abattements étaient précédemment pratiqués sur les parts communales et départementales).


Le Président expose à l’organe délibérant, qu’à compter de 2011, la communauté qui lève la fiscalité professionnelle unique, percevra l’intégralité de la part de la taxe d’habitation perçue jusqu’en 2010 par le département.

Il précise que le [II.bis] de l’article 1411 du Code général des impôts stipule que « les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent décider de fixer eux-mêmes le montant des abattements applicables à la taxe d’habitation. Dans ce cas, la valeur locative moyenne servant de référence pour le calcul des abattements (obligatoires et facultatifs) est la valeur locative moyenne des habitations de l’EPCI. En l’absence de délibération, les abattements applicables sont (le cas échéant) ceux résultant des votes des conseils municipaux, calculés sur la valeur locative moyenne de la commune ».
Il précise également que :

· les abattements (obligatoires et facultatifs), qui diminuent la base totale imposable, sont à la charge des collectivités,

· lorsque la communauté décide sa propre politique d’abattements (y compris en fixant à 0 % l’ensemble des taux), aucun abattement facultatif n’est appliqué sur la part intercommunale de taxe d’habitation (même pour les contribuables payant leur taxe dans une commune membre ayant décidé d’appliquer des abattements sur sa part),

· dans le cas contraire (si la communauté ne décide pas sa propre politique d’abattements), ce sont les abattements décidés, le cas échéant, par la commune concernée qui s’appliquent (sur la valeur locative moyenne communale),

· le dégrèvement (plafonnement à 3,44 % des revenus) dont peuvent par ailleurs bénéficier certains contribuables (en vertu de l’article 1414 A du CGI) – pris en charge par l’Etat – peut subir une réduction (à la charge du contribuable) lorsqu’une collectivité a supprimé un ou plusieurs abattements en vigueur en 2003 (ou en a réduit un ou plusieurs taux). Toutefois, dans le cadre de la réforme de la TP, la non reprise d’un ancien abattement départemental n’a pas d’effet sur le dégrèvement au titre du plafonnement : l’Etat ne mettra pas à la charge du contribuable bénéficiaire du plafonnement le coût de l’augmentation qui en découle.

Le président fait part à l’assemblée des simulations réalisées sur les différentes possibilités d’abattements applicables.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de fixer l’ensemble des abattements facultatifs applicables à la taxe d’habitation à un taux égal à 0 % :

· abattement général à la base,

· abattement spécial à la base,

· abattement spécial en faveur des personnes handicapées ou invalides,

· majoration de l’abattement obligatoire pour charges de famille (personnes des « rangs 1 et 2 » ou des « rangs 3 et plus »).

Cette décision prendra effet à compter de 2011 (dans la mesure où la délibération est prise avant le 1er novembre 2010).

(1) Cette délibération peut être adaptée pour les EPCI levant une fiscalité additionnelle.
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